
3626 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 juillet 2023, 155e année, no 30 Partie 2

A.M., 2023
Arrêté 0076-2023 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 12 juillet 2023

Concernant	un	nouvel	élargissement	du	territoire	
d’application	du	Programme	général	d’indemnisation	
et	d’aide	financière	lors	de	sinistres	réels	ou	immi-
nents	mis	en	œuvre	relativement	aux	travaux	de	bris	de	 
couvert	 de	glace	 réalisés	 du	1er	 décembre	2022	 au	
30	mars	2023,	dans	des	municipalités	du	Québec

Le	ministre	de	la	Sécurité	publique,

Vu	l’arrêté	numéro	AM	0038-2023	du	25	mai	2023	
par	lequel	le	ministre	de	la	Sécurité	publique	a	mis	en	
œuvre	le	Programme	général	d’indemnisation	et	d’aide	
financière	lors	de	sinistres	réels	ou	imminents	au	bénéfice	
de	sept	municipalités	qui	ont	dû	engager	des	dépenses	
additionnelles	à	leurs	dépenses	courantes	pour	des	travaux	
de	bris	de	couvert	de	glace	réalisés	du	1er	décembre	2022	
au	30	mars	2023;

Vu	 l’annexe	 jointe	 à	 cet	 arrêté	 du	 25	 mai	 2023	
qui	 énumère	 les	municipalités	 pouvant	 bénéficier	 de	 
ce	programme;

Vu	l’arrêté	numéro	AM	0044-2023	du	14	juin	2023	
par	lequel	le	ministre	a	élargi	le	territoire	d’application	de	
ce	programme	pour	comprendre	d’autres	municipalités;

Vu	 l’article	 109	 de	 la	 Loi	 sur	 la	 sécurité	 civile	 
(chapitre	S-2.3)	qui	permet,	au	besoin,	au	ministre	respon-
sable	de	l’application	d’un	programme	d’en	élargir	le	ter-
ritoire	concerné	et	d’en	prolonger	la	période	d’application;

Considérant	que	des	municipalités,	dont	les	territoires	
n’ont	pas	été	désignés	aux	arrêtés	précités,	ont	dû	réaliser	
des	travaux	de	bris	de	couvert	de	glace	du	1er	décembre	
2022	au	30	mars	2023,	aux	fins	de	sécurité	publique;

Considérant	qu’il	y	a	lieu	de	permettre	à	ces	muni-
cipalités,	 si	 elles	 sont	 admissibles,	 de	 bénéficier	 du	
Programme	général	d’indemnisation	et	d’aide	financière	
lors	de	sinistres	réels	ou	imminents;

Arrête	ce	qui	suit	:

Le	Programme	général	d’indemnisation	et	d’aide	finan-
cière	lors	de	sinistres	réels	ou	imminents	mis	en	œuvre	
par	l’arrêté	numéro	AM	0038-2023	du	25	mai	2023	rela-
tivement	aux	travaux	de	bris	de	couvert	de	glace	réalisés	
du 1er	décembre	2022	au	30	mars	2023,	dans	des	muni-
cipalités	du	Québec,	et	dont	le	territoire	a	été	élargi	à	
d’autres	municipalités	par	l’arrêté	numéro	AM	0044-2023	 

du	14	 juin	 2023,	 est	 de	 nouveau	 élargi	 afin	 de	 com-
prendre	les	municipalités	énumérées	à	l’annexe	jointe	au	 
présent	arrêté.

Québec,	le	12	juillet	2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François	Bonnardel

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 04 - Mauricie

Yamachiche	 Municipalité

Région 12 - Chaudière-Appalaches

L’Islet	 Municipalité
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